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Le bénévolat, qui peut aussi être appelé volontariat, est souvent méconnu, car sa 

pratique est vieille comme le monde: relation à autrui, souhait de rendre un environnement meilleur, volonté de 

l'entraide..... 

Le bénévolat, c'est quoi? Le bénévole est celui qui s'engage librement pour mener une action en direction 

d'autrui, action non salariée, réalisée en dehors de son temps professionnel et familial. C'est l'extrême diversité 

car tous les champs de l'activité humaine lui sont ouverts. En effet, il n'y a aucun point commun entre un jeune 

qui consacre une partie de ses vacances à travailler sur un chantier, une mère de famille qui fait de 

l'alphabétisation dans son quartier, un plombier qui entraîne une équipe sportive le dimanche matin ou un 

informaticien qui, à ses heures perdues, tient la comptabilité d'une association locale. Par contre, ce qui leur est 

commun, c'est la volonté de s'engager dans des actions pour apporter des réponses qui n'existeraient pas s'ils ne 

s'engageaient pas. 

Question: notre société pourrait-elle se passer des services reposant sur le bénévolat et la tradition de courage et 

d'abnégation qui sont la coutume pour les sapeurs-pompiers, les sauveteurs en mer, les équipes de protection 

civile face aux urgences et aux catastrophes naturelles ? La réponse est bien évidemment non. Et que serait la 

vie collective sans les maillages de solidarité existant en milieu rural ou urbain ? Le bénévolat est partout, y 

compris dans la passion, dans un centre d'intérêt comme le sport, la défense de l'environnement, la mise en 

valeur du patrimoine, l'approche des Arts, la relation internationale, etc..... 

Il se situe au confluent de tous les problèmes de société. Sa tâche est anticipative et prospective car il détecte 

besoins et potentialités d'une population dans le secteur des services relationnels. 

Le bénévolat au cœur de la vie associative consiste à rechercher une meilleure exploitation des richesses 

collectives existantes et à développer une politique de la ressource humaine qui sans lui serait inexploré. C'est à 

travers la vie associative que se développe cette mobilisation et que le bénévolat trouve son terrain d'exercice 

privilégié. 

Le bénévolat associatif et l'association pèsent aussi en termes qualitatifs. Mesure-t-on assez l'importance du 

développement des personnes et de la société, à travers la démarche associative proposée à tous les âges et à 

tous les niveaux? Et aussi, en contrepartie, le développement et l'enrichissement de la personnalité et de la 

sociabilité, dès le plus jeune âge, des bénévoles.... L'une des finalités de la vie associative, c'est de rendre les 

gens responsables d'eux-mêmes et c'est donc une forme de citoyenneté qui pèse beaucoup dans notre société. 

En résumé, le mouvement associatif et son bénévolat constituent un véritable mouvement social qui émerge 

comme une force vive, capable d'apporter à nos concitoyens, une amélioration de vie et ce, dans tous les 

domaines. 

Et c'est à ce titre, entre autres, qu'ils sont précieux et indispensables à notre vie, 

à notre équilibre et (pourquoi pas ?) à notre bonheur. 

Jean GALLIOZDATE à RETENIR 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 28 MARS à 09H 30 à ORGELET 

Salle Marie Candide BUFFET 
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CRMJSEA-Bourgogne-Franche Comté 

 

CRMJSEA: Le Conseil d'administration s'est réuni le 26 septembre à Dijon en présence des délégués de 7 

départements (la Saône et Loire était excusée) 

CD Doubs: Albert Contini CD Haute Saône: Patrick Saby, Alain Bouvier CD Jura: Jean  

Gallioz, Jean-Pierre Gervais Territoire de Belfort: François Denis, Jacques Braconnier 

CD Côte d'Or: Jean-Pierre Bouillon, François Castille CD Yonne: Joël Barlier, CD Nièvre: 

Annie Grisard, Josette Charlois 

Les représentants des comités indiquent les actions qui sont menées en faveur du sport et de la jeunesse dans 

leur territoire et précisent les diverses manifestations qui sont organisées pour le développement de leur comité.  

Jean Gallioz reconnaît qu'il est difficile de mener des actions sur une grande région eu égard aux longs 

déplacements. 

Néanmoins le Comité régional envisage d'apporter des aides dès 2020 aux Comités sur des actions importantes 

(sport adapté, handisport). 

Jean Gallioz informe les membres du CA qu'il ne se représentera pas lors de la prochaine assemblée élective 

(avril 2021).  

Il souhaite que de nouveaux candidats se présentent. 

INFOS de la FFMJSEA 

 

Le secrétaire général Jacques Seguin étant décédé brutalement, c'est Michelle Schaeller (Vice-Présidente) qui a 

été élue pour occuper ce poste jusqu'à la prochaine mandature. 

Une réorganisation et répartition des tâches est décidée 

Un poste de Vice-Président restera vacant, le bureau comprendra 7 membres. Le Président fédéral propose Jean 

Gallioz, Président de la Commission d'Appel des affaires disciplinaires  

Il est élu à l'unanimité. 

Politique sportive: La Ministre des sports souhaite que d'ici 2024, la France devienne un pays sportif. Pour ce 

faire, il faut revoir les structures, la formation des cadres etc... 

Le nouveau logo des jeux olympiques 2024 a été présenté le 22 octobre sur les chaînes télévisées. 

CNDS: Jusqu'à présent les Comités départementaux et régionaux bénéficiaient de cette subvention. 

Dorénavant, notre fédération étant membre associé du CNOSF devrait être considérée comme une fédération 

sportive. Une dotation globale devrait être versée à la Fédération qui la répartira à ses comités. Une circulaire 

officielle devrait être adressée à toutes les fédérations par les deux ministres Roxana Maracineanu pour les 

Sports et Jean-Michel Blanquer pour l'Education Nationale et la jeunesse. 

Congrès 2020: Il se tiendra à Limoges (Mai) 

LA MEDAILLE a 90 ANS 

 

A Aigues-Vives (Gard), le 5 octobre a été organisée la commémoration des 90 ans de la Médaille de la 

Jeunesse, des Sports et de l'Engagement Associatif. C'est en mai 1929, sous la présidence de Gaston  

DOUMERGUE,  qu'est créée la première médaille. 

La Journée Nationale de célébration de l'anniversaire de la Médaille avait la ville natale de son créateur pour 

cadre AIGUES-VIVES. 600 Participants dont 42 délégations des comités départementaux et régionaux, 9 

drapeaux et porte-drapeaux des anciens combattants, le drapeau de notre Fédération, celui de la Nation 

Gardiane ont rendu les honneurs sur la tombe du Président de la République Gaston DOUMERGUE recouverte 

du drapeau tricolore. 

Des temps forts se sont créés au moment des hymnes protocolaires, lorsque la sonnerie aux morts a retenti  dans 

le cimetière communal puis au moment où la foule a repris en chœur la Marseillaise.  

A 11heures la célébration du 90ème anniversaire de la Médaille débutait. 

Impressionnant succès de la Journée nationale. Les 90 ans de la Médaille ont présenté une programmation riche 

en cérémonies, en réceptions et en sites de Camargue. 

Jean GALLIOZ 
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Le mot du Directeur de Rédaction 

 «Le vingtième» 

 

J'ai le plaisir de vous présenter le numéro 20 de notre revue départementale « le Médaillé sportif 39 ».La 

première publication de ce « Périodique du Comité départemental des médaillés de la Jeunesse et des Sports » 

comme l'indiquait son sous-titre, était adressé à tous les adhérents en décembre 2009 à l'initiative du Président 

Pierre TALAGRAND, directeur de publication, et du Vice-président de l'époque, Jean GALLIOZ, directeur de 

rédaction. Tous les numéros ont été publiés chaque semestre depuis cette date ; c'est donc le dixième 

anniversaire de notre revue, je veux saluer et remercier tous les membres de la commission qui ont relevé le 

défi et tenu l'engagement d'offrir aux licenciés du Comité cet outil de communication avec l'Instance dirigeante. 

L'objectif d'informer, de faire connaître la vie de l'association, de relater les principaux événements, de 

communiquer les listes des récipiendaires de récompenses, de réagir aux joies ou peines de ses membres, de 

créer du lien entre tous a été atteint. La présentation de la revue s'est améliorée avec le temps, l'introduction des 

photos couleurs, l'augmentation du nombre de pages ont rendu progressivement sa lecture plus agréable et 

intéressante. 

Aujourd'hui, la création du Site du Comité constitue un moyen moderne, rapide et efficace de communiquer 

entre tous: il n'est pas un «concurrent» qui rendrait obsolète notre revue, mais plutôt un complément qui pourra 

au contraire la mettre en valeur et permettre d'archiver tous les numéros depuis son origine. Je tiens aussi à 

rassurer tous ceux qui ne sont pas équipés d'un ordinateur ou se déclarent réfractaires à internet, ils continueront 

de recevoir la version papier, d'autres profiteront quotidiennement du site et de la revue chaque semestre. 

Dans ce vingtième « Médaillé », vous retrouverez les rubriques habituelles et des articles originaux. Je vous les 

laisse découvrir, en espérant que vous saurez les apprécier.  

INFORMATIONS DU PRESIDENT DE LA COMMISSION DES RECOMPENSES  

Appel aux adhérents 

 

La Lettre de Félicitations du Ministère de la Jeunesse et des Sports. 

Il nous paraît important d'attirer à nouveau l’attention des adhérents de notre Comité départemental sur cette 

récompense, comme nous le faisions dans le n° 11 de la revue en 2015. 

La Lettre de Félicitations, créée le 22 avril 1988, signée par le Secrétaire d'Etat franc-comtois Christian 

BERGELIN, est définie comme « un témoignage de reconnaissance pour des bénévoles qui ne peuvent pas 

encore prétendre à la médaille, pour services rendus à la cause de la Jeunesse et des Sports ». Sa principale 

destination est d'encourager des jeunes bénévoles à poursuivre leur engagement dans une association, avec 

souvent en perspective l’obtention d’une médaille de bronze. Force est de constater que le nombre de 

propositions qui nous sont adressées ou que nous recherchons est très nettement insuffisant : 5 dans les 2 

promotions de 2018, 2 pour la promotion du 1er janvier 2019 ! Alors que la dotation annuelle du Jura s'élève à 

72! Nous devons réagir et nous mobiliser, chacun de nous. Nous restons pour la plupart engagés ou présents 

dans la vie associative de nos clubs , de nos foyers de nos quartiers ou nos villages...nous devons connaître et 

repérer des personnes qui encadrent des équipes, animent une activité ou assument des responsabilités dans un 

Conseil d' administration...Nous devons suggérer à leurs présidents de nous adresser une proposition, les 

informer sur cette récompense, leur dire à qui l'adresser, ou simplement attirer l'attention du président du 

Comité, d'un administrateur ou membre de la commission, donner le nom et les coordonnées d 'un jeune 

méritant un tel encouragement. Merci pour votre compréhension et votre engagement. 

Bernard FAUVEY  
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MEDAILLE de la JEUNESSE, des SPORTS et de l 'ENGAGEMENT ASSOCIATIF 

PROMOTION du 14 JUILLET 2019 

MEDAILLE OR 

   Marie ROPITEAUX     Chaussin 

        

      MEDAILLE d'ARGENT 

   Claire CHAPUIS     Domblans 

   Valérie LACROIX     Crenans 

   Dominique DURR      Tavaux 

   Raymond PETITJEAN     Ravilloles 

   Jean-Paul VUILLERMOZ    Lavancia-Epercy 

 

       MEDAILLE BRONZE 

    Mireille CLERC      Messia-sur-Sorne 

   Carole CRETIN      Macornay 

   Sophie DUBOZ      Prémanon 

   Emeline GRILLON      Clucy 

   Bernadette PONTET     Saint-Germain les Arlay 

   Nadine VIROULET     Montagna-le-Templier 

   Liliane VUILLEMIN     Dole 

   Jacques BERNARDI     Damparis 

   Frédéric BOUGAUD     Beaufort 

   Philippe DUCREUX     Abergement-la-Ronce 

   Philippe GAILLARD    Buvilly 

   Bruno GUICHARD      Commenailles 

   Yves LANCON      Lavans les Saint Claude 

   Maurice POUTHIER     La Ferté 

   Jean ROUSSEAU      Chille 

     

LETTRE de FELICITATIONS 

 Charline CASTELLA Villeneuve d'Aval, Céline CHATTON Saizenay, Christiane FROMONT Pont 

d'Héry, Mathilde MASSON Dole, Claude BENIER-ROLLET Charchilla, Gérald BRUN Montmorot, 

Alexis FROISSARD Gizia, Edouard VINCENT Commenailles 

 

 
Cérémonie de remise des médailles de l’année 2019  
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Quelques photos de la remise des médailles.  

                   
TROPHEES JURASSIENS 2019 

Fair-Play   
 LORENZO  Rosa         Boules Lyonnaises des Moulins St Claude 

Jeune Arbitre  
 LAKHAL  Elias             Avenir Judo Bassin Lédonnien 

 BERTHOD Augustin     Jura Lacs FB 

Jeune Educateur 

 DEROIN Loan             Club Moto Nautique Jurassien 

Dirigeants 

 RAMEL Annick          Union Motocycliste Dolois 

 GUILLET Patricia        Présidente Judo Bletterans  

 GROS Robert      Vice Président CD Randonnée 

 SEGUIN Lionel     CD de Natation/Cercle des Nageurs de Dole 

 STEPIEN Bernard     Vice Président Jura Dolois FB 

Entraineur/Arbitre  
 FABIO Patrice      les Archers Montciel Lons le Saunier 

Judo Club Champagnole 

Eveil Sportif Montmorot Basket 

 

BENEVOLES 2019 

 

 LING Loetitia     Jeune Arbitre Société de TIR JURA 

 PONTET Bernadette       Dirigeante Vice Présidente STJ 

 PACAUD Françoise         Dirigeante Secretaire Judo Bletterans 

 HACH Patrice                   Dirigeant  Union Motocycliste Doloise 

 BELLONI Bernard            Club Rétro Jura Bresse 39 

 PARIS Jacques                 Président Joyeux Petanqueurs  Pontois 
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 DUCROT Jean-Claude    Vice Président Joyeux Pètanqueurs Pontois 

 MINAUD Olivier              Président Echiquier Lédonien 

 MAIRE André                  Tennis club Clairvalien 

 PELZ-FERRY  Jean-François   Président CD 39 

 COURTOIS Joel              Président d’honneur Judo Club Champagnole 

 PASTEUR Jacques         Trésorier et Président d’honneur JC C 

 THIERRY Chantal          Trésoriere Tennis Club Haut Jura 

 DUMONT Florence      Dirigeante Eveil Sportif Montmorot 

 

 

          
          

           
               

 
Quelques photos de la remise des trophées  jurassiens 2019  
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Du Jura à Tokyo : Regard jurassien sur les pratiques sportives japonaises 

 

Introduction 

Après avoir vécu en tout environ 8 ans au Japon, pour ma pratique du karaté, mes études, puis en tant que 

professeur à l’université de Tsukuba, j’aborde ici une réflexion sur les pratiques sportives selon des contextes 

culturels très différents, en tant que jurassien et professionnel du sport. 

Le Japon comme terrain d’accueil des pratiques sportives 

Environ 70 % du territoire japonais est composé de montagnes, ce qui est un paramètre intéressant vis-à-vis du 

Jura. Le Japon offre de nombreux terrains de jeu en pleine nature, notamment de montagne, avec de 

nombreuses stations de ski, on peut y faire de la randonnée, de l’escalade, du VTT, du parapente, il y a aussi de 

très bons spots de surf grâce à l’océan pacifique, etc. Le Japon a aussi été un pays hôte pour les jeux 

olympiques et sera d’ailleurs le prochain hôte pour les Jeux d’été avec Tokyo 2020. Cela dit, le rapport aux 

loisirs sportifs des japonais est assez différent de celui des français, et en particulier des jurassiens. En effet, 

même si le Japon se compose en majorité de territoires relativement ruraux, il est vrai que les plaines et leurs 

villes concentrent une forte densité de population. 

Pratiques sportives et différences culturelles 

Si les japonais sont connus pour leur rapport à la nature, ce n’est peut-être pas si vrai de nos jours, car le Japon 

moderne privilégie le rapport au travail, moins à la famille et aux amis, et moins aux loisirs. Ceci a une 

forte influence sur leur rapport au sport, et aux loisirs sportifs.  

1.Les jeunes japonais dans les écoles (primaires, collèges, lycées, universités) font pour beaucoup partis d’un 

club de sport (beaucoup d’autres sont dans un club non sportif comme la 

calligraphie, la musique, etc.). Ces clubs sont rattachés à l’établissement 

scolaire (ou universitaire) et ne sont pas des clubs indépendants comme 

les clubs sportifs en France, rattachés à une fédération (souvent 

nationale). Les jeunes japonais qui pratiquent une activité sportive 

régulière le font surtout pendant leur scolarité : certains commencent dès 

l’école primaire, d’autres au collège, d’autres encore à partir du lycée ou 

encore seulement à partir de l’université. Pour ces derniers, s’ils ne suivent 

que le cursus universitaire de base, ils ne pratiqueront pour la plupart 

que pendant les quatre années de leur licence (Licence universitaire en 

quatre ans au Japon contre trois en France). En effet, la plupart ne 

continueront pas leur pratique après leurs études, et arrêteront dès lors qu’ils commenceront leur vie active de 

jeune adulte professionnel.  

De plus, malgré qu’il semblerait que les jeunes japonais pratiquent pour leur plaisir, la raison peut être 

interprétée de manière différente. Il y a aussi, comme en France et ailleurs, une raison de socialisation. 

Cependant, la spécificité japonaise serait que les jeunes pratiquent une activité sportive dans le but de 

produire un effort, de tester leurs limites physiques et mentales, et ce dans des relations hiérarchiques 

très poussées entre les plus jeunes et les plus avancés, comme pour s’entraîner pour plus tard au monde 

professionnel, aux exigences de rigueur et de hiérarchie, hérités de la culture martiale (entendez militaire) 

dont sont issus les principes japonais dans les arts martiaux. Si on peut se dire que le but de produire un effort, 

de repousser ses limites et entrainer son courage sont aussi des valeurs sportives en France, la discussion 

tournera alors autour de la question : est-ce un but ou un effet ? Si il apparait assez clairement au Japon que 

c’est l’objectif rechercher, malgré qu’on ne vous le présentera pas forcément ainsi, il semblerait qu’en France 

ce soit plutôt un effet, recherché certes, mais où l’objectif recherché sera avant tout le plaisir. Cette hypothèse 

qui invite au débat mérite réflexion et amène à ce questionner. 

2.La pratique sportive des adultes actifs au Japon 

Maintenant, qu’en est-il de la pratique des adultes ? Lorsque les japonais commencent leur vie active, certains 

continuent leur pratique sportive mais ils constituent pourtant une minorité. Ceci est dû principalement au fait 

que leur club de pratique est celui de leur université et qu’une fois qu’il 

la quitte ils ne peuvent donc plus y pratiquer.  

Dans le cas particulier de ceux qui pratiquent un art martial (karaté, 

judo, aikido, kendo, etc.), si beaucoup pratiquent uniquement au sein de 

leur école (ou université) beaucoup d’autres pratiquent aussi au sein 

d’un dojo indépendant. Pour le cas du karaté, ces dojos peuvent êtres 

rattachés, ou pas, à une des fédérations japonaises de karaté (JKF, 

JKA, etc.), et sont généralement plutôt rattachés à une 

branche (un style) de karaté en particulier (il en  
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existe de nombreux et de plus en plus, mais principalement nous pouvons citer le Shito-ryu, le Shotokan-Ryu, 

le Goju-ryu, le Wado-Ryu, le Ryuei-Ryu, etc.).  

  Pour ces pratiquants d’arts martiaux, comme le dojo est indépendant des établissements scolaires, ils peuvent 

garder contact avec leur dojo et continuer à y pratiquer après la fin de leurs études. Ces artistes martiaux 

constituent cependant un faible nombre, et s’ils continuent leur pratique ils sont souvent aussi responsables de 

l’entraînement de certains groupes de niveau, pour assister le maître du dojo.  

  Contrairement à la France, où on peut voir des dojos d’arts martiaux, ou autre clubs de sport, avec des dizaines 

de pratiquants adultes, dont certains commencent pour la première fois à l’âge adulte (pour n’importe quelle 

activité sportive), ce cas de figure est plus rare, voire très rare au Japon. Quant aux autres adultes, actifs, au 

Japon, leurs pratiques sportives se feront dans des associations sportives locales ou des écoles (école de 

parapente par exemple), comme pour toute autre activité même non sportive.  

  Autrement, d’autres iront individuellement dans des salles de sport, dans des stands de tir à la batte de baseball, 

de tir de golf, jouer au golf (très populaire au Japon bien que cette activité reste réservée à une élite), ils iront 

faire de la randonnée, de la marche rapide le soir dans les rues, ou encore de la gymnastique douce très tôt le 

matin pour les plus âgés (l’exemple de Okinawa...), etc. 

  Conclusion 

  Pour conclure, il convient de dire que même si des différences sont observées selon les pays, il est important de 

souligner que ce sont des tendances, et que ce n’est pas catégorique, ni exhaustif. Il est possible d’observer les 

mêmes phénomènes d’un pays à un autre, cela dit en des proportions sûrement différentes 

  Jérémie Bride, Docteur en Sciences du Sport. Enseignant-chercheur à l’UFR STAPS* de Reims, auparavant 

professeur à l’université de Tsukuba, Japon. 
*Unité de Formation et de Recherche en Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives 

 

 
Adresse du site : medailles-sportifs-39.fr 

NOS  PEINES     

André STEIN, Georges COMTET, Jean JOACHIM, Henri MAILLOT frère de Renée DUCROT  

Henri CALANDRE, Madame  Charlotte SORNAY maman de Michel SORNAY, Madame Denise  

DHENIN  belle soeur de René DHENIN, Madame Marinette  RIOS   CASTRO  épouse de  José  RIOS  

CASTRO, Madame Yvonne COULON maman de Michel COULON. 

Nous renouvelons nos condoléances attristées aux familles. 

 Le Président, les Membres du Conseil d'administration vous   

  adressent leurs meilleurs vœux et formulent pour vous même,       

 votre famille et vos proches leurs  souhaits les plus chaleureux. 

  Que l'année 2020 vous apporte de nombreuses joies et satisfactions 

       et permette la réalisation de tous vos projets 
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